
 

CONVOCATION   ASSEMBLEE GENERALE  Ordinaire  

 

Cher(e) ami(e) Hockeyeur(se) , conformément aux dispositions statutaires , nous te serions très obligés de 

bien vouloir assister  à l’assemblée Générale ordinaire  de la section qui se déroulera le : 

 

Le Mardi 03  Juillet 2012   à partir de 18h30 
 

A la salle « du bourg » : avenue Roger COHE  PESSAC centre (face école primaire Aristide Briand): 

Nous comptons sur ta présence, INDISPENSABLE AU BON DEROULEMENT DE CETTE 

ASSEMBLEE. SINON MERCI DE REMPLIR LE POUVOIR. 

Nous te rappelons que toutes décisions votées à cette occasion sont applicables à l’ensemble des 

adhérents.   

 Si le quorum n’est pas atteint l’assemblée sera convertie immédiatement en assemblée Extraordinaire. 

 A la suite de cette AG il sera possible de prendre un repas en commun sur place. 

Patrick PLAQUIN. 

Ordre du jour :     

 Inscription des divers. 

 Approbation du dernier CR (téléchargeable : http://hockeysub33.free.fr/Documents/2011.06.29_CR_AG.pdf ) 

 Rapport moral (président) 

 Bilan Financier (trésorier). 

 Cr Chargé des déplacements, communication, etc 

 Bilan de saison 2011/2012 entraînements, championnats, formations, matériel …. 

 Renouvellement du bureau -Questions diverses 

 Orientations pour la saison 2012/2013, organisation de la rentrée. 

 Pot de fin d’année et Repas  ( au viscionti ou sur place ). 

Rappel : ont droit de vote tous adhérent à jour de sa cotisation de plus 16 ans (pour les -16ans 

représentant légal). 

 - - - - - - - -- - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - -- - - - - - -- - - - - - -- -  -- - - - -- - - - -- - - - -- - - -- - - - - -  

BON POUR POUVOIR (A REMETTRE à un membre du bureau) 

 

Je soussigné ………………………………………. 

donne pouvoir à M ……………………………. 

Pour me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire de la section Hockey Subaquatique  

USSAP du 03 juillet 2012. 

Date   et signature, précédés de la mention    « Bon pour pouvoir » 

 

  

HOCKEY SUBAQUATIQUE  

U . S . S . A . P     

http://hockeysub33.free.fr/Documents/2011.06.29_CR_AG.pdf


 

Salle du Bourg  
avenue Roger 
Cohé 


